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Le Comité approuve la proposition sous réserve des modifications suivantes. La Commission est invitée à 
choisir une dénomination plus significative au "carraghénane raffiné par méthode alternative". Cette 
appellation devrait être totalement différente du carraghénane E407 de manière à éviter une quelconque 
confusion. Le Comité suggère la possibilité de "gomme Eucheuma". En outre, le numéro E devrait être 
tout à fait différent de celui utilisé pour le carraghénane, le Comité propose E408.
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